
tant exempts des droits de Ombre, d'enregis
trement et de la taxe hypothécaire. 

€ 3. Les caisses disposent, dan» les condi
tions prévues à l'article 17 de la loi du 1er 
avril 1896. sans être soumises anx règles 
d'emploi filées su présent article, de» dons 
et legs reçus par elles », 

» Art a . — L'article 32 est modifié comme 
suit : 

• Sur le montant des cotisations qui doi
vent revenir aux caisses primaires pour les 
services de répartition, c'est-à-dire pour les 
les assurances maladie, maternité, décès et 
soins aux invalides, il est retenu, à titre de 
garantie et de compensation 5 % au profit 
d'une c union départementale ou interdépar
tementale des caisses d'assurances sociales 
{tour la réassurance •, dont la constitution et 

e fonctionnement seront fixés par décret, et 
5 % au profit du fonds de garantie et de com
pensation ». 

• Art 33. — Le paragraphe 3 de l'article 33 
devient le paragraphe 2 et est rédigé comme 
suit : 

« î . Le solde peut être affecté, en tout ou 
en partie, à une augmentation temporaire 
des prestations de la caisse, tout d'abord a 
l'attribution de primes d'allaitement et de 
bons de lait aux femmes non assurées des 
assurés, sous réserve de l'applieetion des dis
positions du paragraphe 6 de l'article *, a 
une diminution du pourcentage mis 4 la 
charge des assurés pour les frais médicaux 
et pharmaceutiques a prévoir en faveur des 
retraités par le fonds de majoration ou de 
solidarité, a des allocations supplémentaires 
pour ascendants ou enfants âges de plus de 
seize ans a la charge de l'assuré, ou à la 
constitution de réserves propres à régulari
ser ces augmentations. Le solde susvisl affé
rent aux services de répartition peut, en ou
tre, être employé, jusqu'à concurrence des 
trois quarts, à distribuer des ristournes aux 
cotisants. 

€ Le paragraphe 2 devient le paragraphe 3 
et est rédigé comme suit : 

« 3. Sur les excédents d'actif ressortant du 
bilan, des prélèvements pourront, à partir 
de la dixième années, être effectués par les 
caisses dont l'actif dépassera le passif de 
10 % au moins pour la vieillesse et de 30 % 
au moin» pour rinvaltdtté, sans que ces pré
lèvements puissent jamais abaisser ces excé
dents au-dessous de ces .limites. Sur chaque 
prélèvement, 11 sera réservé une fraction de 
6 % au r ">fit du fonds de majoration et de 
solidarité et une fraction de t % au profit du 
ronds de garantie et de compensation. 

« Les caisses d'assurances vieillesse, ou 
d'assurance vieillesse et invalidité, autorisées 
à faire usage de tarifs spéciaux dans les con
dition prévueg à l'article 14, paragraphe z, 
pourront, après autorisation du ministre du 
travail, affecter les prélèvements prévus à 
l'alinéa précédent, soit à l'anticipation de 
la liquidation des rentes viagères de vieil
lesse A partir de 55 an. soit a une augmenta
tion deedite» rentes a eu anav 

« Le paragraphe i est modifié comme suit : 
« 4. Les caisses d'assurances peuvent égale

ment employer leur solde à créer ou dévelop
per des osu-vre6 de maternité et d'enfance, des 
hôpitaux, sanatoriums, prSventiriums, dis
pensaires, maisons de convalescence ou de re
traite et autres institutions d'hygiène sociale 
et de prophylaxie générale. 

« Le paragraphe 5 est modifié comme suit: 
« S. Si l'établissement des comptes fait 

Apparaître un déficit, 11 peut y être fait face 
Air an prélèvement sur les réserves créées 
à est effet et sur le fonds de réserve géné
rale. 

• Le paragraphe 6 est modifié comme suit: 
< S. Des avances remboursables dans les 

condition^ à fixer par décret rendu sur la 
proposition des ministre du travail et des 
finances, pourront être consenties a la caisse 
dont la situation est déficitaire par la caisse 
générale de garantie, qui peut prendre a son 
•Isard toutes mesures de contrôle Jugées uti
les, poursuivre les administrateurs, en cas 
de faute lourde et personnelle, comme civi
lement responsables de leur mauvaise ges
tion, élever de 5 p. 100 le montant du verse
ment prévu à son profit par l'article 32, 
imposer à la caisse déficitaire la réduction 
des prestations et, en second lien, l'augmen
tation des cotisations dans les conditions pré
vues au paragraphe S du présent article. Tout 
refro d'av*r»c*s remboursable» de la part de 
la caisse général* de garantis donnera lien à 
lV)u»ertar<>d*nhe procédure a s retrait d'agré
ment conformément aux dispositions de l'ar
ticle Î7. paragraphe 3. 

• Le paragraphe 8 est modifié comme suit: 
n 8. Les prestations de la présente loi sont 

garanties seulement dans la limite des res
sources prévues par ladite loi. 

• S'il elt constaté, soit une insuffisance dé
passant a la fois les possibilité* financières 
des caisses d'assurances et celles du fonds 
de garantie et de compensation, soit un dé
ficit du fonds de majoration et de solidarité 
provenant notamment d'une baisse de taux 
de capitalisation des versements destinés à 
l'assurance-vieillesse ou 4 l'assurance-invali-
dite, des décrets rendus en Conseil d'Etat sur 
la proposition des ministres du travail et des 
finances et après avis du Conseil supérieur 
des assurances sociales devront, pour une 
durée déterminée: 

« a; En premier lien, réduire dans la limite 
d'un maximum de 20 p. îuo pour une ou plu
sieurs caisses ou pour l'ensemble des cais
ses, la taux des prestations et rendre plus ri
goureuses les conditions d'obtention afféren
tes à un ou plusieurs risques; 

• b) En second lieu, et s'il est nécessaire, 
augmenter jusqu'à concurrence d'un maxi
mum d'un quart, chacune des cotisations ou
vrière et patronale prévues a l'article 2, avec 
affectation pour deux tiers i la garantie 
complémentaire d'un ou de plusieurs risques 
et pour un tiers à la mise en réserve au 
tonds de majoration et de solidarité des res
sources ainsi obtenues. > 

• Art. 34. — Le paragraphe £ est modifié 
comme sait : 

« 8. u doit être approuvé par le ministre 
du travail.» 

• Art. 35. — Les paragraphe 1" et 3 sont 
modifiés comme suit: 

« 1. L'adhésion d e l'assuré a une caisse 
d'assurance est valable pour deux ans. sauf 
le cas ou U change de lieu de tnvalj . Bile ne 
peut produire effet, au regard de la nouvelle 
caisse qu'il désigne, qu'autant que las con
ditions légales de taux et de durée de verse
ments fixées pour chaque risque ont pu être 
remplies par l'assure. Toutefois, pendant les 
deux années qui suivront la mita «n appli
cation de la loi. ce délai est réduit 4 on an-

« 3, La couverture ou réserve mathémati
que qui doit entrer .en compte dans ces ces
sions est calculés conformément aux déci
sions du ministre du travail.» 

« Art. 36 — Le paragraphe V est modifié 
comme suit: 

« 1. Pour couvrir leurs frais de premier éta
blissement, des avances remboursables peu-
venta, 4 partir de la promulgation de la pré
sente loi, être consenties par le Trésor aux 
caisses d'assurances et à la caisse générale 
de garantie Un décret déterminera, dans 
chaque cas, le maximum desdites avances 
remboursables. • 

Assurances facultatives 
« Art. ST. — L'article 37 est modifié comme 

cuit: 
« 1. Les fermiers, cultivateurs, métayers 

non visés 4 l'article 73. atisans, petits pa
trons, petits commerçants, les travailleurs 
intellectuels non salariés et, d'une manière 
générale, tons ceux qui, sans être salariés, 
vivent principalement du produit de leur 
travail, 4 la condition qu'ils soient de natio
nalité française et que le produit annuel de 
leur travail n'excède pas les chiffres limites 

firévus 4 l'article l , r . paragraphe 2, ainsi que 
es assurés visés 4 l'article 43, paragraphes 2 

et 4, peuvent, en opérant des versements 4 
l'une des caisses visées par les articles 26 et 
44, dans les conditions inumérées par le pré
sent titre, être admis facultativement au bé
néfice des assurances sociales. 

« t. Pour les assurés qui ont»des charges 
de famille au sens fixé par l'article 20 de 
la présente loi, le chiffre limite est augmenté 
de 2-<*J0 fr. s'ila ont un enfant 4 leur charge, 
de 4.OU0 fr. s'ils ont deux enfants, il est porté 
a 25.000 fr. s'il en a trois ou davantage. Le 
chiffre-limite est augmenté de 2.000 fr. pour 
les assurés provenant de l'assurance obliga
toire de la présente loi. 

• 3. L'assurance facultative peut être pra
tiquée par les caisses primaires, les caisses 
départementales et la caisse nationale des re
traites dans les conditions de l'article 36, pa
ragraphe S. m 

« Art. 38. — L'article 38 est modifié comme 
suit: 

« l. En ce qui concerne l'âge d'admission, 
pour tous les risques, les assurés facultatifs 
sont assimilés aux assurés obligatoires. Tou
tefois, à moins qu'ils ne proviennent directe
ment des assurés obligatoires. Us ne sont 
admis que sur attestation médicale que 1 as
suré n'est atteint d'aucune maladie aiguë ou 
chronique, ni d'aucune invalidité totale ou 
partielle susceptibles d'élever notablement sa 
morbidité. 

c Cette condition ne s'applique pas, pour 
l'assurance-vieillesse, aux assurés facultatifs 
des retraites ouvrières inscrits depuis plus 
d'un an et 4 Jour de leurs versements à la 
date de la promulgation de la présente loi. 

« 2. L'entrée en jouissance de la retraite-
vieillesse est fixée 4 soixante ans et après 
une durée minima de dix ans de versements. 

• (Toutefois, 
• a) Les dispositions de l'article 17 relati

ves 4 la liquidation anticipée peuvent être 
appliquées ; 

« b) Les assurés ayant plus de cinquante 
ans lors de leur inscription ne seront assu
jettie 4 la condition de durée maxima de dix 
ans de versements qu'autant que cette condi
tion n'aurait pa s pour effet de retarder au-
delà de soixante-cinq ans rage de l'entrée en 
jouissance. 

• 3. L'assuré fixe sa cotisation, a son choix, 
a une somme ne pouvant excéder lt» p- lOu 
de son gain aflnuei, ai être inférieure 4 240 fr. 
par an. Toutefois, il peut la réduire a 120 fr. 
par an s'il n'est assuré que pour la vieillesse : 
cette cotisation est payable au moins par tri
mestre. 

• 4. Par dérogation aux dispositions du pa
ragraphe 2 du présent article, l'assurance fa
cultative pour le risque-vieillesse est.ouverte 

M. Gaston OOUMERGUE 
EN ALGÉRIE 

soixante-cinq ans, avec une durée minima 
de versement de cinq ans. 

« Le paragraphe 4 ancien devient le para
graphe ô nouveau et est rédigé comme suit: 

• 5. Le revenu annuel des assurés faculta
tifs est déterminé d'après les évaluations qui 
servent de base 4 l'impôt sur le revenu et, 
en cas de non-assujettissement audit impôt, 
d'après les déclarations de l'intéresse, il sera, 
pour les fermiers, métayers et cultivateurs, 
déterminé forfâitairement d'après les chiffres 
fixés par arrêta préfectoral concernait la 
nature des hectares cultivés. Un décret fixera 
les condition» dans lesquelles sera pris cet 
arrêté, après avois des chambres d'agricul
ture. » 

« AU. 39. — Le paragraphe 1" est modifié 
comme suit: 

• 1. Les prestations de la caisse d'assuran
ces sont fixées d'après un tarif approuvé par 
le ministre du travail, donnant, par âge 4 
l'entrée dans l'assurance, le montant de» co
tisations 4 payer pour avoir droit 4 des pres
tations de base. Aucune dérogation ne peut 
être apporta 4 ce tarif. » 

• AU. 49. — Le paragraphe l w est modifié 
comme suit: 

« 1. Les caisses établissent, avec l'appro
bation du minisire du travail, un règlement 
fixant les conditions d'admission des assurés 
facultatifs et notamment de la visite médi
cale qu'ils doivent subir, les conditions et dé
lais de paiement des cotisations, les sanc
tions en cas de non-paiement, le service de* 
prestations-maladie lorsque l'assuré est logé 
ou nourri. » (A suivre). 
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La réception officielle 
1 à la Préfecture 

Le cortège arrive 4 10 h. 30 a la Préfecture, 
où a Heu la réception officielle des autorités 
et des représentants des corps constitués 
d'Alger et du département. 

La Préfecture est un vaste édifice moderne 
de style arabe'. Dans les- salons somptueux, 
M. Bordes, gouverneur général et le Préfet 
d'Alger, présentent au Président les autori
tés, les élus, les fonctionnaires, les officiers 
et notamment les caïds du département, dra
pés noblement dans les burnous écarlates or
nés de décorations dont beaucoup ont été ga
gnées pendant la guerre. 

. - Au monument aux mort» 
Le cortège quitte la Préfecture 4 10 h. 35 

pour se rendre au Monument aux Morts. Sur 
le trajet, - le l o n g du boulevard Carnot, la 
foule poursuit ses manifestations de vive allé
gresse; on ne se lasse pas d'admirer le pano
rama de la rade que longe le cortège Celui-ci 
arrive boulevard Lafferrière 4 11 a.'t au Mo
nument aux Morts. M. Doumergue, suivi des 
présidents des Chambres et des ministres, 
précédé de M. Becq de Fouqulères, directeur 
du protocole, va déposer une gerbe de fleurs 
sur le socle de l'imposant édifice qui rap
pelle les sacrifices consentis par les Algériens 
pour sauver la Patrie. Après un Instant de 
recueillement, le Président de la République 
remonta en voiture. Le public, qui avait 
observé la minute de silence, reprend de plus 
belle ses acclamations frénétiques. 

Au Palais d'Eté 
Les Associations d'Anciens Combattants, 

avec drapeaux, font la haie. Les voitures pré
sidentielles repartent aussitôt pour le Palais 
d'Eté, résidence du gouverneur général, où 
des appartements ont été réservés au Prési
dent de la République. 

Sur le passage du cortège, des dizaines de 
milliers d'habitants lancent encore de cha
leureuses ovations, criant • « Vive Dôumer-
gue I Vive la France I Vive la République I » 
Le gouverneur général présente dans les jar
dins du Palais d'Eté les grands chefs indi
gènes dont l'un prononce, au nom de tous, 
une allocution. 

Suivant la tradition, tous les chefs Indigè
nes d'Algérie et des territoires du Sud, se sont 
réunis pour offrir 4 M. Doumergue un ma
gnifique cheval superbement harnaché, sym. 
feole de soumission et d'obéissance. C'est le 
Bachagha Djelloul Ben Lakhdar qui présente 
le cheval au Président de la République, 

Le salut du Préaident 
de la République 

Le soleil de midi darde des rayons brûlants, 
aussi le directeur du protocole invite-t-il le 
Président de la République, dès qu'il est passé 
devant les chefs indigènes et notamment de. 
vant i'amenoukal du Hoggar, accompagné de 
six Touaregs, d'une stature imposante, à 
prendre place 4 l'ombre des arcades du pa
lais. Répondant au bachagha Djelloul, le Pré
sident de la République s'exprime ainsi : » Je 
suis très touché des souhaits de bienvenue 
que vous venez de m'adresser et qui s'adres
sent, par dessus ma personne, à la France, 
notre patrie commune. Elle est devenue la 
votre, elle l'est devenue parce qu'elle vous a 
aimés, parce qu'elle a tenu 4 faire de vous 
des enfants occupant dans la grande famille 
nationale, progressivement, la place qui vous 
est due. Je connais votre grand passé, vos 
qualités, je vous apporte le salut de la 
France. Dès mon retour, je dirai 4 mes corn-
pàtrietes. qa\ sont les vôtres, quelle-tmpres-

au moment d»> 1» mise ep ap»Hcatioa «e j e SZ ré eenfoptante fa i emporté', du' A*cta-
loi sji-i-delkr da soixante ans et m q w l * ' a | r a u < , u e i J'ai assistent surtout! de? psroles 

que m'ont adressées les grands chefs, dont Je 
connais la valeur et le dévouement a la 
mère-patrie ». 

Les chefs indigènes, impassibles dans leurs 
grands burnous, inclinent la tête respectueu
sement. 

A 11 h. 30, le Président se rend dans ses 
appartements, où il va se reposer. A midi 30, 
M. Gaston Doumergue assiste 4 un déjeuner 
intime. 

M. G. Doumergue, 4 l'issue du déjeuner, 
remet à M. Pierre Bordes, gouverneur géné
ral-de l'Algérie, la cravate de commandeur 
de la Légion d'honneur, qui lui a été récem
ment décernée. 

Au Palais des Beaux-Arts 
Le Président de la République prend place 

4 15 h., dans une voiture automobile décou
verte. Le cortège officiel se forme dans le 
même ordre que ce matin tour se rendre 4 
vive allure au nouveau Palais des Beaux-Arts, 
qui domine le magnifique Jardin d'essai, face 
4 la mer. 

L'inauguration du Monument 
de René Viviani 

A l'inauguration du monument de Mené 
Viviani, 4 Alger, M. Jacques-Louis Dumesnil, 
ministre de la Marine, a prononcé un dis
cours disant notamment : 

« Au nom du Gouvernement de la Républi
que, j'ai le grand et émouvant honneur d'ap
porter à la mémoire de René Viviani, le té
moignage de gratitude de la France, dont il 
fut l'un des plus grands serviteurs. 

En 1914, il arrivait à la tète du Gouverne
ment, ayant réalisé l'idéal qu'il s'était forgé 
de l'homme public paré du prestige d'une vie 
privée. La destinée allait soumettre a l'épreu
ve la plus cruelle et la plus soudaine ce jeu
ne président du Conseil âgé de cinquante ans 
et Jusqu'alors comblé par les faveurs de la 
fortune. Trente années de méditations, d'étu
des, d'entraînement lui permirent d'être dans 
l'un des moments les plus angoissants de 
l'histoire de notre pays l'homme qui sut, se
lon sa parole, « montrer au monde le vrai 
visage de la France » ; le rôle de Viviani dans 
Ifs premiers Jours d'août 1914 a recueilli 
1 adhésion enthousiaste de tous les Français. 

Le dernier acte 
de la tragédie 
de Radinghem 

(SUIT! DE LA PREMIERE PAQt) 

FSUILLETON DU 5 MAI 1930 — N« t 

iMBtijte, 
SPAR. *\T[&l#f. SfICtftL' 

1 
Résumé du chapitre précédent 

La Grande Eglise de Sa: tne est le 
lieu vert lequel t'achemine, ce matin, une 
granit foule. L'immense édifice est noir de 
'monde. Il faut dire qu'on y célèbre un grand 
mariage, ce qui attire toufourt et. partout. 
un» grande foule de curieux. Celle qui est 
l'héroïne de cette fête mystique est le point 
de min de tout les regards et le sujet Ai 
toutes let conversations. 

— J*. ne comprends pas pourquoi Pierre 
Barjac, riche 4 millions, épouse cette petite 
Charentenay. qui n a pas le sou 1 

— C'est un ambitieux I... Dans quelque 
temps, il se fera appeler Barjac de Charen
tenay L.. voilà comment on s'anoblit L-

— Le bruit court qu'elle a des idées très 
avancées.. . On la dit socialiste t 

— Gina de Charentenay socialiste T Gs 
serait le comble I 

— Oui. elle est 4 la tète d'une œuvre qci 
envoie sur la Côte d'Azur les employées de 
fabrique déprimées ou malades. A Valbe-
potte. elle ne rivait que parmi le peoclel 

— Et vous appelés c» •* étr» aodalistj t 

Moi, je trouve que c'est de la charité, de 
la philanthropie. 

— Et puis, pourquoi se sont-ils mariés 4 
la Grand, lorsque Mlle de Charentenay ha
bite \ilbenotte. g, Pierre Barjac, La Fouil-
louse? 

— Vous oubliez que la Banque Barjac 
est sur la paroisse de la Grand. Et puis 
quand on est riche, on se marie où l'on 
veut... On a toutes les dispenses. 

Le père Pitagru, suivi de s a femme et de 
s a nièce, tenta de se faufiler aux premiers 
rangs, au bord de l'allée centrale, où le cor
tège passerait tout 4 l'heure. 

— Dis, Lisa 1 tu parles d'un monde ! on 
voit bien qu'on ne paie rien 4 1 entrée L.. 

Mais Lisa le rabroua d'un coup de coude 
dans les cotes : 

— Veux-tu te taire 1 tu vas te faire re
marquer. 

Berthe ne disait mot, mais les yeux tour
nés vers la tribune, elle secouait douce
ment la tête, d'un air. étonné. 

— A quoi penses-tu, Berthe ? lui demanda 
tout bas Pitagru, incapable de rester cinq 
minutes sans parier. . 

— Je regarde les orgues. Paut qu'il soit 
rudement malin, celui qui en joue, pour 
souffter dans tous ces tuyaux 4 la rois f... 

La mère Pitagru foudrya sa nièce d'un 
regard courroucé. 

A coté d'eux, deux femmes causaient 4 
mi-voix : 

— On dit que la mariée a Invité toutes 
les jeunes filles de son œuvre ainsi que leur 
Camille.. Un dîner de 800 couverts I 

Pitagru, tout d'une pièce, s e tourna vers 
elles, : 

«•• C'est parfaitement vrai, mflsdnmns. 

leur dit-il d'un ton supérieur, vu que nous 
sommes invités, moi qui vous parle, ma 
femme et Berthe, la fille de mon défunt 
frère. Parce que — il faut que je vous dise 
— Berthe a été A Saint-Salvator, n'est-ce 
pas, Berthe? 
, — San Salvadour ,— rectifia Berthe en 
rougissant. — Parle moins fort, mon oncle. 

— San Salvadour, si tu veux, accepta 
Pitagru... un coin de la Cote d'Azur où on 
appelle l'Océan : la Grande Bleue. C'est 
u la petite Châtelaine»... Mlle Gina... la 
mariée, quoi t qui l'y avait envoyée, rapport 
4 une mauvaise grippe qu'elle avait attra
pée en sortant du magasin , 1 hiver dernier. 
Ah I c'est du bon monde, allez I 

— Vas-tu te taire, interrompit Mme Pita
gru, rouge de colère, tu jabiasses plus fort 
que le curé I 

— Tire pas peine du curé et laisse-moi 
tranquille : je la boucle 1 

La messe venait de finir : 4 la suite des 
mariées et de leur famille, tous les invités 
s e ruaient vers la sacristie. 

Pendant ce temps, devant le porche de 
l'église, aux pierres rongées pur le temps, 
et comme saupoudrées de poussière de 
charbon, soirée contre le portail ogival 
bordé de niches vides, et débordant sur le 
trottoir et même sur la chaussée, une 
foule bruyante attendait la sortie du cor
tège. 

Ici, comme dans l'église, les conversa
tions allaient bon train. Les commerce, re
venant du marché, avec leur panier au 
bras, s arrêtaient en passant et interro
geaient les groupes postés le long du trot
toir t 

- » Qui tfest-y qui s e marie, m a d a m e t 

On s'occupa aussitôt de déterrer la maca
bre, trouvaille. Dans un sac, A demi-ouvert, 
les tronçons d'un corps sont jetés pêle-mêle. 
Les vêtements de la victime s'y trouvent éga
lement. 

Les personnes sur les lieux reconnaissent, 
a ces effets, Marie Huguet, Agé de 74 ans, 
une rentière du village, disparue depuis le 
15 mai et qu'on rechercha vainement. 

L arrestation des assassins 
Les soupçons se portèrent sur ' un cultiva

teur de l'endroit, Paul Oufour. 
Interrogé, il nia tout d'abord, mais pressé 

de questions, il finit par avouer être l'auteur 
du crime, ajoutant avoir été aide par un com
plice, Eugène Truitte. 

Il fit alors, cyniquement, le récit de son 
horrible forfait Marie Huguet était venue le 
trouver, dans la soirée du 5 mai, pour lui 
réclamer une somme de 375 francs qu'elle lui 
avait prêtée. Une dispute s'éleva entre eux. 
en présence de Truitte. au cours da laquelle 
elle fut assommée a coups de bâton nuis 
traînée dans l'étable d'une truite. 

Le lendemain, avec une serpe, Dufour dé
peça le cadavre et, la soir, avec l'aida de 
Truitte, 11 alla enterrer les funèbres débris 
près du bols de Contes. 

Selon le rapport de M. Rrulln, médecin-lé
giste. Marie Huguet était encore vivante lors
qu'elle fut dépecée. 

Dufour avoua avoir trouvé dans les poches 
de sa victime îs.uoo francs, il prit 7.0U0 francs 
et donna le reste, une liasse de bons de 'a 
Défense, à son complice. Après le partage de 
l'argent, Truitte repartit. 

Truitte nia avoir frappé Marie Huguet. Il 
reconnaît avoir assisté au crime, puis avoir 
eu sa part au partage et avoir aidé Dufour 
pour enterrer le cadavre. 

Ce crime, commis avec une sauvagerie 
inouïe, ne pouvait inciter les jurée a la pitié 
Ils furent tous deux condamnés 4 mort par 
le s Assises du Pas-de-Calais. 

— 

L'émotion en Alsace 
à p r o p o s d e la n o m i n a t i o n 

d'un nouveau préfet 

Une note du Président du Conseil 
Le président du Conseil, ministre de l'Inté

rieur, communique la note suivante : 
« Divers journaux alsaciens, 4 l'occasion du 

mouvement préfectoral publié samedi matin, 
posent la question de savoir si la nominatfbn 
à Strasbourg d'un nouveau préfet c annonce 
une nouvelle politique ». 

» U est inconcevable qu'une telle question 
puisse être rosée. La politique, en Alsace 
comme ailleurs, est l'œuvre du gouvernement 
et non des préfets. Cette politique qui, depuis 
la formation du cabinet, en novembre 1929. 
s'est affirmée avec clarté et, semble-t-il, a la 
satisfaction de l'Alsace, sera demain ce 
qu'elle était hier. 

• Le Gouvernement soucieux de maintenir 
les principes fondamentaux de notre droit 
public, ne saurait, d'autre part, admettre que 
soit discuté son pouvoir, dans le cadre des 
lois en vigueur, de désigner, pour l'exécution 
de sa politique, les fonctionnaires qu'il estime 
les plus propres 4 la mener 4 bien. 

» L'application de la loi du 16 avril 1929 
n'implique d'ailleurs. 4 l'égard des préfets et 
sons-préfets qui s'y trouvent soumis, ni pré
judice matériel; ni préjudice moral "Gîte" a 
pour objet, en sauvegardant au maximum les 
droits acquis, de'rajeunir les cadres de l'ad
ministration préfectorale, comme ont été ra
jeunis, il y a quelques années, les cadres 
supérieurs de l'armée. 

» Cette loi recevra, jusqu'4 ce que soit atteint 
le but consacré par des massives majorités 
à la Chambre et au Sénat, son application 
normale ». 

SjS> 

Onze victimes 
du coup de grisou 

en Espagne 
Nous avons annoncé hier, dans nos 

dernières éditions, qu'un coup de grisou 
s'était produit dans la mine de Barruelo 
(Province des Asturies, Espagne)- Ce 
coup de grisou provoqua l'explosion de 
gaz dans une galerie de mine de laquelle 
les ouvriers ne purent s'échapper. Onze 
mineurs ont été tués et six cadavres ont 
été remontés. 

Mais ce rôle a-t-il été suffisamment pénétré, 
a-t-on suffisamment dégagé les conséquences 
de ses actes et lui a-t-on fait dans la victoi
re finale sa part véritable T » 

Le ministre ajouta : • Au moment même où 
il travaillait à la victoire, il avait le courage 
do travailler 4 la paix; dénonçant la guerre, 
ce crime, il préparait pour l'humanité future 
la levée des moissons sur les champs du car. 
nage. N'est-ce pas la même grande voix qui, 
après avoir bouleversé la conscience du mon
de en jetant 4 Washington l'appel aux armes, 
à lancé à Genève, aux peuples assemblés, le 
sublime appel 4 l'union pour la paix 1 » 

Le Congrès de la Fédération du Nord des A, C 
et Victimes de la Guerre à Bruxelles 

Au cours de la séance de clôture, de nombreux et importants 
vœux ont été adoptés par les congressistes 

GUIDE ' ^ F M A S S O N 

(DE NOTRE RÉDACTION BELGE) 
Dimanche matin, les Combattants français 

et Mutilés du Nord se sont retrouvés à 1 Ecole 
française de Bruxetlles, pour discuter dans 
leurs deux Commissions, les différents vœux. 

A 11 heures, ils ont tenu une séance plé-
nlère, que présidait M. Pineau, Chef de cabi
net du ministre des Pensions. 

M. Olivier, président des Combattants du 
Nord, a remercié les Combattants belges de 
leur accueil chaleureux, puis il a développe 
les vœux votés par le Congrès, concernant no
tamment la retraite du combattant, qu'il dé
sire voir aménager par eux-mêmes. 
Nord, a indiqué elaom sdrétu cmfhyp cmfhyf 

M. A. Balavoine président des Mutilés du 
Nord, a indiqué ensuite le but des divers vœux 
de sa section. Il en a donné une langue lec
ture en les commentant. 

M. Langeron, préfet du Nord; a affirmé aux 
Anciens Combattants toute sa sympathie et a 
déclaré qu'ils avaient été les meilleurs arti
sans de la victoire et qu'ils devenaient aujour-
d'hhui les ouvriers les plus dévoués de la 
faix mondiale. 

M. Pineau a clôturé la séance en excusant 
le ministre des Pensions, retenu à une réu
nion des Combattants français en France. Il a 
promis de lui transmettre les vœux adoptés, 
qui seront étudiés soigneusement. 

LES V Œ U X 
Le Congrès a voté un vœu en faveur de 

la paix mondiale et du rapprochement des 
Combattants des > nations ex-ennemies. 

Il a voté également un vœu, dont la con
clusion dit : « Le Congrès interfédéiul, les 
Anciens Combattants et Munies, proclament 
eux aussi que forts des devoirs remplis en
vers la Patrie et des sacrifices consentis pour 
elle, ils font bloo sans permettre entre eux 
de distinctions, frères dans l'après-guerre 
comme pendant la guerre pour 1 entraide 
mutuelle et le respect des droits acquis 4 la 
reconnaissance de leur pays, frères aussi de 
tous ceux qui offrirent cote a côte avec eus 
leur vie pour ia paix du monde. 

Les revendications 
Nous avons indiqué hier le sens des prineL 

paux vœux adoptes par la Commission des 
Mutilés. Nous nous bornerons donc aujour
d'hui à énoncer les principaux vœux adop
tés au cours de la journée d'hier. 

D'abord, ce fut un vœu de doctrine : • I.e 
Congrès interfédéral déclare que la i n a n i 
tion qui leur est due, s'est inspirée et dou
blée dès le temps de guerre et depuis lo is 
et qu'ele doit continuer constamment a se 
doubler intimement de l'idée de reconnais
sance consacrée par la loi >. 

Le Congrès demande le respect aussi strict 
qu'absolu de la charte du mutile. 

En co qui concerne le barème. Le Congrès 
émet le vœu que le barème de 1919 soit ré
visé, tenant compte des droits acquis, que le 
nouveau barème soit appliqué sans nouvelle 
visite, à tous les bénéficiaires de la loi du 
31 mars 1919 qui comprend les hors guerre 
et les T. R- S. et de la loi du ii juin l'.'W. 

En ce qui concerne la pension des veuves 
de grands mutilés, le Congrès demande que 
le droit à pension de révision soit ouvert à 
toutes les veuves ayant épousé un mutilé do 
guerre, quelle que soit la date du inariafe, 
quand il s'agit d'un invalide d'au moins HJ % 
lorsque le mariage a duré'une année «t a été 
rompu par la mort accidentelle de l'époux. 

Les mutilés français résidant en Belgique 
ont fait adopter un vœu demandant 1 unifi
cation des méthodes d'application de l'arti
cle 64 par les consulats et que soit instituée 
auprès de chaque consulat comorenant un 
nombre minimum à déterminer, ^'invalides 
de guerre, «ne commission de contrôle dent 
feront partie de droit au moins deux délé
gués d une Association locale ou régionale 
d'invalides et d'anciens combattants. 

Ils demandent aussi que les Associations 
de victimes de la guerre, mutilés et anciens 
combattants de l'étranger soient repréfentées 
aux Offices départementaux. 

Ils demandent aussi que les associations de 
victimes de la guerre, mutilés et anciens com
battants de l'étranger soient représentées aux 
Offices départementaux. 

Le Congrès, en fe qui concerne les veuves 
de guerre, demande le vote rapide d'un pro
jet déposé à la Chambre tendant à modifier 
la législation du 31 mars 1919 en vue d'accor
der les majorations pour enfants de veuves 
de guerre également Jusqu'à 21 ans Le Con
grès invite les députés du Nord et des Fédéra
tions voisines é hâter la discussion de ce pro
jet et a en assurer la réalisation, qui met
trait fin à une différence de traitement injus
tifié. 

Les vœux des combattants 
Le Congrès a adopté de nombreux vaux de. 

mandant, en ce qui concerne les assurances 
sociales — retraite —que le droit de majora
tion accordé par la loi de 1923 et de 192g soit 
étendu 4 tous les anciens combattants titulai
res de la carte du combattant, quelle que soit 
la caisse à laquelle ils sont affiliés. 

Ils demandent que les Anciens Combattants 
soient compris parmi les membres du Conseil 
supérieur des Assurances Sociales. 

Ils demandent la stabilisation des emplois 
des auxiliaires de l'Etat, anciens combattants. 

Pour les anciens prisonniers de guerre, :;s 
demandent que le temps passé en captivité 
soit assimilé au temps passé sur le front 
pour le calcul des annuités, lors de l'établis
sement de la retraite des fonctionnaires. 

L'Office du Combattant. — Le congrès 
demande que les anciens combattants soient 
appelés 4 siéger au sein des comités dépar
tementaux. 

Le congrès demande que l'attribution de la 
retraite du combattant ne souffre- plus des 
retards déjà constatés. 

Le congrès s'est occupé ensuite a voter des 
vœux relatifs & la Croix du Combattant, a 
la Médaille des Evadés. 

En ce qui concerne les adjudications et mar. 
chés, ils demandent qu'à titres égaux, préfé
rence soit donnée pour les adjudications, 
marchés, souscriptions d© l'Etat, des villes 
ou des communes, aux titulaires de la carte 
du combattant 

Us demandent que les anciens combattants 
désirant contracter un emprunt aux cais
ses de Crédit agricole soient traités avec un 
pied d'égalité avec les agriculteurs non mo
bilisés. 

Le congrès demande ensuite le dépôt et 
le vote d'un projet de loi disant que la tuber
culose se déclarant chez un grand mutilé 
soit reconnue imputable à sa mutilation sans 
nécessiter d'autre preuve et lui ouvre droit 
a pension, quel que soit le délai écoulé depui-
1 époque de la blessure. 

La séance a été levée à midi et demi. 
j so.T, l e s combattants b.lges ont re

mis des fleurs à un «rend mutilé qnl a re
mercié au milieu des larmes. 

Le cortège 
L'n cortège s'est ensuite organisé, précède 

par l'Harmonie des anciens conjb-'tâm» de 
Malines, par les drapeaux des organisations 
de combattants belges et les soixante dra
peaux des groupements de combatatnts et 
mutilés français du Nord. Le cortège b ' i £ | 
acheminé par les boulevards du Centre, vers 
Sainte-Gudule et vers la Colonne du Congres 

Là, les combattants étaient attendus par 
le général Ctiardigny, attaché militaire a 
l'ambassade de France ; par le major eoo-
gaerts,. de l'aéronautique, représentant le 
ministre de la Défense Nationale ; par "f. uc-
nis-Bodden, président de la Chambre de 
Commerce française, et de nombreuses per
sonnalités. 

M. Olivier et M. Balavoine ont déposé sur 
la tombe du Soldat inconnu une énorme 
couronne d'orchidées et un mutilé et une 
veuve de guerre ont déposé deux gerbes, 
pendant que la masse des combattants H 
la foule, entouraient la colonne encadrée par 
deux rangées de drapeaux tricolores. 

Le banquet 
Après quoi, un banquet, de 3uo couverts 

eut lieu dans la grande salle de La Made
leine, sous la présidence de M. l'ambassadeur 
de Peretti de la Rocca, entouré à la table 
d'honneur de M. Pineau, de M. Langeron. 
préfet du Nord, du général Chardigny, du 
lieutenant-frénéral Pontus. vice-président de la 
F. I. D. A. r... M. le lieutenant-seneral Bern-
heil. M. Denis-Bodden et des présidents de 
groupements français et belges ainsi que de 
M Dtirat. président des sous-ofiieiers fran
çais en Belgique. 

Le banquet fut très animé. La musique des 
anciens combattants de Malines donnait en 
même temps un concert. 

A l'heure des toasts, »• '- l'erettl de la 
Rocca porta un toast an Roi nul, après avoir 
été un grand rbef de guerre est un grand chef 
île nai.v. 1/orcheslre joue « La Marseillaise • 
et la » Brabançonne » et ce toast est trè« 
acclamé. 

Puis, le lieulen.int-général Bernheil poite 
le toast du Président de la République, ac
cueilli par les cris de : » Vive la France ! » 

f.e lieutenant-général Pontus à qui la salle 
debout fait une ovation, parle ensuite au nom 
des combattants belges. Il fait l'éloge de 
l'armée française sur laquelle a pesé lourde. 
ment le poids de la grande guerre et lève son 
verre aux poilus français, « le poilu de la 
résurrection ». 

On enlendit ensuite M. De Barrai apporter 
aux anciens combattants belges le salut d;» m 
Fédération nationale des anciens combatiants 
françeis. 

M Balavoine exprima sa sympathie pour 
l"s Belges. 

Vf Olivier leva son verre à la prospérité 
des anciens combattants français et belge», 
et M. Pineau renouvela sa promesse d'exami
ner les vœux du congrès attentivement II 
déclara que. tes anciens combattants ont le 
droit <* *> «t*«rtr<t« iravailUr à -la TTéHi car 
ils ont romb'mttt pour l 'Wa! de la PfMrfêter-
neUe. Il terrrrfrm pn affirmant »a~ WFHans 
l'or?anisation future de la paix. Il but • 
l'amitié franco-belge. 

Le banquet fut levé après te chant d'un 
vivat flamand. 

I.e soir, à 'Hôtel des Invalides, le romit.'' 
belge des combatiants offrit un dîner Intime 
au comité français. 

Deux discours furent prononcés, l'un par 
M. Olivier et l'autre par ML Leclercq. prcsi 
dent de la Fédération des invalides bel?e; 

Aujourd'hui lundi, les combattants part?nt 
pour Anvers, où ils vont visiter l'exposition. 

UN AVION S'EST ABATTU 
PRES DE BLIDA 

L'n avion du centre d'entraînement des pi
lotes civils d'Alger, se rendant à Oran, s'est 
abattu près de Blida, pour des causes non 
encore déterminées. Le pilote Vilette n'a été 
que légèrement blessé, mais le mécanicien 
Frais est dans un état des plus inquiétants. 

ocef CARNET 
CALENDRIER. — Dimanche t Mal IMO 

Soleil : Lever & 4 a. 36 ; coucher à 1» h. 09. 
Lune : Lever a 10 b. 07 : coucher k t h. 38. 
Aujourd'hui : Saint-Augustin. Demain : Saint-

Jcau-Porte-Latine. 
METEOROLOGIE. — Station d» Lille. — Obser

vai ions faites le « mal l'J30. à 10 lieurese : 
Baromètre : 76j mil. ; hausse depuis U veilla 

a 18 h. : 0 mil. 7. 
Thermomètre : Fronde : 

atteint â ô heures le matin ; 
a il heures la veille. 

Etat hygrométrique : 1« ; 
depuis la veille a ls heures L 
vent : Sud ; Force : faible ; Direction des nuaffev 
pas d'observation ; Etat du Ciel : couvert, brume. 

Temps probable pour aujourd bui : frais le ma
tin, assez beau. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — Ré-
gion Nerd. — Temps nuageux, brume matinale ; 
vents variables secteur Sud dominant 3 A 7 m. 
Température en hausse : minimum en uausse de 
j j ! degrés. 

— Voua ne savez pas ? C'est le fils Bar
jac, le banquier, avec la >• petite Châtelaine 
de Vaibenolte » 1 

— Ahî. . i cette jeune fille si charitable T... 
Ma cousins m'a paria d'elle... Une si bonne 
personne I 

— Vous pouvez do dire ! Elle s beau avoir 
un nom à raUonse, elle n'est pas fière l et 
elle en fait du bien... 

— Et ce Barjac c'est le fils du « ban lier u 
dont on a tant parlé U y a une dizaine 
d'années 1 

— Oui, madame ! Ah t le père était, pa-
ralt-il. une belle fripouille... Mais le fils est 
un charmant garçon. 

— Oh I bien, tant mieux pour la petite ! 
elle mérite d'être heureuse, celle-là!... 

Du vieux clocher voisin, les cloches 
joyeuses se mirent a carillonner, et leurs 
ondes sonores augmentèrent l'impatience 
et la volubilité de la foule. 

Soudain, un ah I de satisfaction sortit de 
toutes les bouches. Les portes de l'église 
venaient de s'ouvrir toutes grandes, lais
sant échapper à- flots les chants d allégresse 
de l'orgue, et apercevoir, an fond de la nef, 
la brillante illumination du maltre-autel. 

A pas lents, graves dans leur livrée cha
marrée des grandes fêtes, deux suisses sa-
vançaient, hallebarde en main, précédant 
le cortège nuptial qui s e déroulait dans 
l'allée centrale. 

Il y eut, parmi les curieux, des remeus 
et des bousculades Chacun tendait la tête, 
se haussait par-dessus l'épaule de son voi
sin, pour ne rien perdre du spectacle. 

En apercevant les mariés, nn murmure 
d'admiration fusa, et, de tous colés, des 
réflwrtons ••échappèrent : 

— Quelle est jolie ! 
— Qu'elle est donc mignonne ! 
— Comme elie a l'air heureux ! 
— Et sa robe! regardez sa robe !... 
— Lui aussi, allez, madame Chauvet, U 

est rudement bien! 
— On ne paut pas dire le contraire : c'est 

un beau garçon 1 
— Et puis pas fier, vous savez. Ma nièce, 

Claudia, est dactylo dans sa banque. Elle 
dit toujours que c'est un si bon patrxm, 
M'sieu Pierre ! Ah ! elle doit bien être par-
là. dans l'église, cette petite 1 

Une gosse de quatorze ans, à la mine 
éveillée, arriva en courant, et se plaça au 
premier rang. Oa protesta : 

— Non, mais I elle en a du toupet, celle-
là ! Elle arrive après les antres et elle bous
cule tout le monde. 

Mais la gosse essoufflée ne se laissa pas 
démonter : 

— Ah ! zut 1 je veux voir la mariée, moi l 
J'ai veillé hier soir jusqu'à onze heures 
pour lui défaufiler sa robe. J'ai bien le droit 
d être au premier rang s'pas I Vous parlez 
si j'en al mis un coup eji quittant l'atelier 
pour ne pas manquer la sortie du cortège ! 
• La première n une chipie, n'a pas voulu 
nous laisser partir avant l'heure, sous 
« prélesqne » que la patronne était au ma
riage Mais te me suis grouillée... j'ai couru-
avant toutes les autres 1... 

L'ouvrière avait produit son effet. 
Du moment qu'elle avait travaillé h la 

robe, elle avait le droit d'être au premier 
rang : les commères se turerjt. 

Du reiQt l'attention de la foule était por
tée tout entiers sur le cortège. 

Vraiment, ffi couple de» jeune* mariés. 

qui s'avançait lentement, méritait les éloges 
que ,si chaleureusement, on lui adressait 
de tous côtts. 

Au bras <lu richissime banquier Pierre 
Barjac, Gina de Charentenay, celle qu'on 
appelait familièrement « la petite Châte
laine de Valbenolte », était bien la plus jolie 
mariée que l'on pût voir. Toute gracieux, 
toute blonde, et Si mince dans la radieuse 
blancheur de sa toilette virginale, on aurait 
dit une fée : la Fée Printemps marchai)! 
dans un rêve ensoleillé. 

Son mari ne semblait pas moins heureux 
qu'elle, quoique plus grave. Il sentait avec 
délices frémir sur son bras, la petite me in 
gantée de Gina, et le regard dont il l'enve
loppait à la dérobée était non seulement 
une satisfaction d'amoureux, mais un hom
mage bref d admiration et une assurance 
de protection pour ce trésor fragile et dé
licat qu'il possédait enfin : une femme 
aimée. 

Sous le porche, un caressant soleil <ie 
mal tes inonda de ses splendeurs. 

Gina s'arrêta nne seconde pour permettre 
aux photographes indiscrets de prendre 
quelques clichés de cette sensationnelle cé
rémonie. Pour remercier aussi d'un sourire 
tous ces braves gens qui. pleins de recon
naissance, criaient de tout leur cœur : 

— Vivent les mariés (... 
Son regard allait de l'un à l'autre. Quoi-

qu'ignorant leurs noms, elle sentait en eux 
tant de sympathie, tant de sincérité, tan' 
de bonhomie, qu'elle.aurait von)"- 'es re
mercier chacun séparément. 

Mais son radieux sourire était le seul 
bouquet de fleurs qu'elle pouvait leur don
ner. Et le leur adressait à tons, de toutj 
•on àme. (â mwegjei ' 

file:///ilbenotte

